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ARTICLE 3 - Exécution 

Le Mans, le 14/03/2022 

Arrêté n°SAGJ-22-009 
Portant délégation de signature à 
Céline DOUKHAN 

Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié par tout 
moyen approprié et notamment le site internet de l'université. 

Original pour attribution 
1 pour le SAGJ 

1 Arrêté transmis au recteur le : \ l /o4 / iQ2..t Publié le : 1 \/0½ /'l<:ll'L 

Page 2 sur 2 


